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Jl SON EXCELLENCE 

MONSIEUR A L F R E D B O X 
ENVOYÉ EXTRAORDINAIRE ET MINISTRE PLÉNIPOTENTIAIRE 

DE LA 

R É P U B L I Q U E D ' H A Ï T I 

Témoignage de reconnaissarce et d'inaltérable dévouement. 

Illustre Mécène, 

La législation d'Israël, laissée jusqu'à présent 
dans l 'obscurité, ou plutôt sur laquelle on n'a 
répandu que de fausses lumières, est plus an-
cienne que celle de L y c u r g u e ; Dieu l'a révélée à 
Moïse qui l'a transmise aux Israélites, et ceux-ci 
l 'ont conservée, dans ses grandes lignes, jusqu'à 
nos jours. 

T o u s les autres peuples, ne considérant leurs 
législations respectives que comme de simples 
institutions conventionnelles, abolissent ou m o -
difient leurs lois, suivant les exigences et l'esprit 
du temps ou du lieu ; les Ju i f s , au contraire, con-
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sidèrent leurs lois civiles et pénales comme au-
tant d'articles de foi et les gardent intactes à 
travers les siècles. 

En vain leur a-t-on proposé, à plusieurs re-
prises, de se défaire de quelques-unes de leurs 
mœurs surannées et de leurs coutumes incom-
patibles avec l'esprit moderne; en vain la tyran-
nie de quelques barbares a-t-elle fait subir à ces 
malheureux les martyres les plus cruels et les 
tourments les plus infâmes, pour les détacher, 
par la force, de quelques-unes de leurs obser-
vances: rien n 'y a fait ; leur réponse restait in-
variablement la même : « Sint ut sunt aut non 
sint. » 

C'est par suite de cet attachement inviolable 
à leurs anciennes institutions, que ni le rappro-
chement, ni les relations suivies, qui ont déjà 
opéré la fusion de tant de nations, n'ont jamais 
pu rompre les barrières qui séparent et sépare-
ront toujours les juifs de tous les autres peuples. 
Il n 'y a plus de Pyrénées, mais le Ta lmud vit 
encore et il vivra t a n t W i l y aura des juifs ou 
plutôt il y aura des juifs tant qu'il vivra. 

Cette législation, n'eût-elle d'autre mérite que 
son ancienneté, serait déjà digne que nous lui 
portions toute notre attention; mais elle a un 
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autre mérite plus précieux encore, c'est d 'avoir 

été étudiée et discutée par N o t r e - S e i g n e u r , lors 

de sa présence au temple ' . Ce n'est donc pas 

la simple curiosité qui nous fait désirer connaître 

les lois ju ives ; elles ont pour nous un intérêt 

tout particulier, ayant touché de près à la vie du 

Sauveur . 

Malgré leur haute importance , ces lois nous 

sont presque inconnues. Les rabbins entou-

raient de tout temps leur code des mystères 

d 'Éleusis , n 'en traduisant plus qu'i ls ne ju-

geaient nécessaire pour faire l 'apologie du ju-

daïsme ; tandis que les savants chrétiens, recu-

lant devant les nombreuses difficultés que pré-

sente la traduction de l 'original à cause de sa 

terminologie presque indéchiffrable, se sont 

i ) V . Evang. S. Luc., n , 46 et 47- — C f - S - J u s t i n ' 

Cohort. ad Grac., 35 : *0 TOO ©SOO fo<ipX»v e tc . ; 

id„ Cont. Triph., Dial. 22 : 'EY*a),oO(i.ev olv 'IovSocsoi; 
toOto, ^votuaai ©e6v, e tc . ; id., Apol., II, 9 : K a ' 
nûç aÛToO 'Haafou XéXextai, etc. ; Tatien, Oral. 22 ; 
Théophile d'Antioche, Ad Aut., 1. I, 4 ; S . Méliton de 

Sardes, Chron. Pasch., ad ann . 164; Lactance, Instit., 

1. IV, c . VIII; Origène, Cont. Cels., 1. IV, 15 : 
va-co; ©EÔÇ XÔYOÇ, e t c . 
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toujours contentés de consulter les ouvrages 
bliés par des juifs ou des juifs convertis : o u v r „ s « 
très suspects les uns c o m m e les autres. L e s juifs 
ne songent à autre chose qu'à faire le panégyri-
que de leur re l ig ion, et les convertis, dont la 
haine contre leurs anciens coreligionnaires est 
connue, n 'avisent qu 'aux moyens de dénigrer la 
rel igion qu' i ls ont reniée et de la rendre ridicule 
et odieuse. 

Aussi jamais ouvrage ne fut- i l si diversement 

apprécié que le code juif . Voic i , prises entre 
mille autres, deux appréciations diamétralement 

opposées, dont il sera facile de deviner celle du 
juif et celle du juif converti : 

C'est le vade-mecum par excel-
lence de la piété et de la sagesse ; 
ses leçons sont admirables, ses 
maximes délicieuses. On y voit 
continuellement la simplicité suc-
céder à l'ingéniosité, la douceur à 
la sévérité, la clémence à la jus-
tice et l 'agréable à l'utile. C'est 
un parterre dont la variété des 
fleurs ne fait qu'en augmenter le 
charme 

C'est une œuvre de super-
stition et d'ignorance, c'est un 
immense fatras de réminiscences 
confuses des lois mosaïques, où 
l'odieux se mêle sans cesse au ridi-
cule et qui inspire à tout homme 
de sens autant de mépris qne de 
colère ; c'est une fange impure où 
se trouvent à peine égarées quel-
ques idées sa ines 8 . 

I ) Docteur Gr*tz, Geschichtc des jùdùchen Folkes, Band 
11. r VIII, C. 21 
2) Chat 

L. Renier, s. v. J u i f . 
2) Charles Cassou, Encyclopédie moderne, rédigée par 


